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DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES 

ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
ARRETE N°04 25 À 

BUREAU DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

AUTORISATION 

CHAPELLE VALLON 
SCEA LES PINS 

LE PREFET DE L’AUBE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

vu le code de l'Environnement Livre V, Prévention des Pollutions, des Risques et des 
Nuisances, titre 1° relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
P'Enviromement, 

vu Je décret n 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application du code de 
l'Environnement Livre V susvisé, 

VU le décret n 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations 
classées, 

vu arrêté ministériel du 29 juillet 1998 modifié relatif aux silos et aux installations de 
stockage des grains, 

YU a demande en date du 11 avril 2000, par laquelle, M. le Gérant de la SCEA LES PINS 
sollicite l'autorisation d'exploiter un silo plat sur La commune de La Chapelle Vallon, 

VU l'enquête publique qui s’est déroulée du 6 juin au $ juillet 2000, 

vu Pavis favorable du Commissaire Enquêteur, 

VU l'avis des Conseils Municipaux des communes de CHAPELLE VALLON, VOUS, 
SAINT-ETIENNE-SOUS-BARBUISE, MERGEY, MONTSUZAIN, AUBETERRE, 
SAINT-REMY-SOUS-BARBUISE, LES GRANDES CHAPELLES, 

vU les avis émis par Les chefs des services intéressés, 

vÜ Le rapport de la Direction Régionale de l'Industrie dé la Recherche et de l'Environnement, 
chargé de l'inspection des Installations Classées en date du 30 octobre 2000, 
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VU. l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 30 novembre 2000, 

CONSIDERANT que l'autorisation ne peut être accordée que‘ ‘les dangers on inconvénients que 
présentent les installations peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral, comme le stipule l'article L 512-1 du code permanent de l'Environnement, 

CONSIDERANT ghe le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur, 

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de L’Aube, 
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ARRETE 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

LI Champ d'appleation 

La SCEA LES PINS, Férme de Sainte-Geneviève 10700 LA CHAPELLE VALLON, représentée 

par son gérant M. Jean Pierre SIMPHAL, est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 

TA CHAPELLE VALLON, au lieu-dit « Le Haut des Cross » Section ZA, parcelles 26 et 37 un silo de 

stockage de céréales avec ses annexes. 

Les prescriptions du présent anêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans 

f'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomencleture des installations classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne l'abrogation du 

récépissé de déclaration du 25 janvier 1999 délivré pour un stockage de moins de 15 000 n° de cérédles 

sur le même site. 

   er 

L'autorisation d'exploiter vise les installations elassées exploitées dans l'établissement, répertoriées 

dans Le tableau suivant : 
  

  

              

Désignation des activités Volume des N° dela Classement 
activités __| nomenclature 

Stockage de céréales 21 400 m3 2160-1 Autorisation 

Taxes et redevanc 

Les installations visées ci-dessus sont soumises à la perception de Is taxe générale sur les activités 

polluantes, établie sur Ja base de la situation administrative de l'établissement au I* janvier. 

LA Conformité aux plans et aux données techniques - modifications 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans ét 

données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation, à leur 

voisinage, on extension entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation initiale, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous Les éléments 

d'appréciation. 

  

rai 

  

lan 

  

L'ensemble du site ést maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence 
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté; notamment, les émissaires de rejet ot leur périphérie font lobjet d'an soin particulier. 

Des plantations mixtes d'essences Incales (fenillus et conifères) devront être opérées autour des 

bâtiments agricoles. 
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L6 Risques naturels" 

L'ensemble de l'établiséentent est protégé contre la foudre dans les conditions précisées par l'arrêté * 
ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de 
Ia foudre. 

= mt 

. 7 Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article Ler de là loi du 
19 juillet 1976 doit être déclaré dans Les plus brefs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est 
interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de 
l'autorité judiciaire, 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en 
œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

L$ Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et 
des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme, donf Le choix sera 
soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, pour vérifier le respect des prescriptions prises au 
titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'ammexe I de cet 
anêté. 

orts de 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont 
conservés respectivement durant un an, frais ans, et cinq ans à Ia disposition de l'inspecteur des instal. 
lations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des eopies ou synthèses de ces documents lui soient 
adressées, 

L9 Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il notifie la date de cet arrêt au 
Préfet du département de l’Aube, au moins un mois avant celle-ci. 

Un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur 
l'état du site est joint à la notification. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 
profection des intérêts prévus à l'article ier de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre 
notamment : 

-l' évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 
-Îa dépollution des sols er des eaux souterraines-éventuellement pollués, 
“l'insertion du site de l'installation dans son environnement et Le devenir du site, 
-en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 
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ARTICLE 2 - AIR 

2.1 Principes généraux 

Les installations sont conçues, équipées, exploitées et entretemues de manière à limiter les émissions 

de poïluants dans l'atmosphère. 

Tout brâlage à l'air libre est interdit. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, ls dispositions nécessaires pour prévenir Les envols & 

poussières ct matières diverses sont prises : 

+ la conception et la fréquence d'entretien des installations permettent d'éviter Les aceumulations 

de poussières sur les structures et dans les alentours ; 

+ les voies de cirenlation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes 

de pente, revétement fc) et convenablement nettoyées ; 

+ Je véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussi 

sür les voies de cireulation 
re on de boue 

  

2 13 

Les instaïlations de transvasement, transport de céréales sont munies si nécessaire, de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Les dispositifs d'aspiration sont 

Prés & une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondants doivent par ailenrs satisfaire la prévention des risques 

d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, etc). 

2.3 Condifions de rejet 

Les rejets canalisés sont évacués à l'atmosphère, après traitement éventuel, ar l'intermédiaire de 

cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur parti La plus proche du débouché à l'atmosphère, dot 

être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gez dans l'aunesphèré. La parie terminale 

de ln cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 

S'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans La cheminée. L'emplacement de ei 

Soduits doit êre tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les 

Sonduits ou prises d'air avoisinants, Les contours des conduits ne doivent pas présenter de points anguleux 

Etla variation de Ia section des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lents, 

24 Valeurs limites et surveillance des rejels 

Les valeurs de voiumes sont rapportées à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et 

&e pression (101300 pascais) après déduction de Ia vapeur d’eau (gaz secs). 

Les rejets gazeux coilectés dans les conditions prévues dans le paragraphe ci-dessus et feisant 

frobjet d'un époussiérage ne doivent pas dépasser 50 mg/N de concentraion en poussièes, Le dilution 

des effluents est interdite. 

Des mesures seront effectuées en période d'activité du silo par un organisme agréé et porteront sur 

les points suivants : 

+ su sommet de la fosse de réception camion, 
+ intérieur de la cellule au niveau de la bande transporteuse, 
+ an niveau du so! ; mesure de retombée, en um point placé sur chacune des 4 faces du silo, à 25 

mètres des parois du bâtiment. 
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ARTICLE 3 +, EAUX 

L'activité exercée sur le site n’emploie pas d’eau pour les activités industrielles. L'eau n'est utilisée 
qu’à des fins domestiques. 

Les eaux domestiques sont évacuées conformément aux règlements en vigueur, dans fosse toutes 
eaux et traitées en conformité avec l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 relatif à l'assainissement non 
collectif, 

3.1 Les eau phuviaies 

Les eaux de ruissellement provenant ‘des aires de circulation et de stationnement intemes à 
létsblissement parking susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, transitent par un. 
débourbeur séparateur à hydracatbures avant rejet dans Le milieu naturel. 

3.2 Oualité des effluents rojelés 

- les eaux pluviales doivent avoir les limites de concentration suivantes : 

  

+ PA 1 ente55et8,5 
+_ phosphore total 5 10 mglitre 
+ hydrocarbures totaux 10 mglitre 
+ MES 1 30mglie 
+ DCO 1 120 mglite 

32 Surveillance des rejets 

Contrôles inopinés 

11 peut être procédé, à tout momenf, à Ia demande de l'inspecteur des installations classées, de façon 
inopinée, à des prélèvements dans les effluents et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploitant 
supprée les frais de ces analyses. 

d.4 Prévention des pollutions 

344.1 Dispositions générales 

outes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en ces d'incident de fonctionnement se 
produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient) déversement direct de matières 
dangereuses où insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises seraient susceptibles 
d'entraîner des conséquences notables vers le milieu récepteur. Les dispositions constructives suivantes 
sonten particulier respectées. 

   

34.2 Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un 
produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre est susceptible de porter 
atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont équipés de capacités de rétention étanches permertant 
de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. Cette disposition s'applique en particulier 
pour les aires de stockage des fs, euves et conteneurs de produits et de déchets liquides, hydrocacbure 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir, dans les 
meilleures conditions de sécurité, la lotalité des produits dangereux où insalubres mis en œuvre dans une 
zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction. 

    

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux où 
insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à: - 

dans lecas de liquides inflammables, à l'exception des labrifiants, 50 % de {a capacité totale 

des fûts, 
D dans les autres cas, 20 % de la enpacité totale des fûts sans être inférieure à 800 Lou à la capacité 

totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

LLes dispositifs d’obturation doivent être maintenus fermés. 

ARTICLE 4 - DECHETS 

4.1 Limitation des déchets 

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitstion des installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets de l’entreprise. 

A cette fin, l'exploitant se doit : 

% de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 
% de s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets. 

4.2 Stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits par l'installation doivent être stockés, avant leur valorisation où 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pur les populations avoisinantes et l’envirannement. 

  

Les déchets peuvent étre conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 

d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

+ il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits contenus dans 

l'emballage, 
+ les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concemant le 

déchet, 
+ les stockages ne comportant pas plus de deux niveaux. 

Il n'y s pas de stockage de déchets spéciaux. 

4.3 Elimination des déchets 

exploitant établit une procédure écrite reltive à la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement en respectant Les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 

15 juillet 197 modifiée et textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

Les huiles usagées sont colicetées par catégories et doivent être remises obligatoirement soir à un 

ramasseur agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

e/2û



  

Les déchets d'emballage doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 1 
du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont Jes détenteurs finäux ne sont pas les 
ménages, 

44 Registre -Justificofifé 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de ses déchets sur demande de l'inspecteur 
des installations classées. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans, 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'amêté ministériel du 4 janvier 1985 ‘relatif au contrôle des cironits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

L'exploitant tient à jour ua registre précisant la nature et la quantité de déchets produits ainsi que leur 
destination (date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination). 

Le camctère ultime au sens de l'article 1er de Ia loi du 15 juillet 1975 modifiée des déchets mis en. 
décharge doit être justifié à partir du Ler juillet 2002. 

ARTICLES - BRUITS ET VIBRATIONS 

SL Règles d'uménagement 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la 
sécurité du veisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l’arêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, leur sont 
applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et Îles engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux 
dispositions du décret n 95-79 du 23 janvier 1995. 

L'usage de tous appareils de commumication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionne! et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves on d'accidents. 

22.Nivequx Hltes 

Les niveaux acoustiques dans l'environnement devront respecter Les limites suivantes : 

À le jour (de 07 h 60 à 22 h 00) :  65dB(A) 
À. la nuit (de 22 h 00 à 07 h 00), dimanche et jours fériés  : 55 B(A) 

  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones d'habitations les plus 

proches existsnts à la date de parution du présent arrêté, pour les niveaux supérieurs À 45 dB(a), d’une 
émergence supérieure à : 

“A 5 dB(A)-pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanche et jours fériés, 
À 3 dB(A) pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00 ainsi que les dimanches et jours fériés. 
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Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces. La gêne éventuelle est évaluée 
conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par Îes installations classées. 

Contrôles 

Pour vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des installations classées peut 
demander que des contrôles de la situation acoustique ou des mesures de vibrations mécaniques soient 
effectués par un organisme ou une personne qualifiée dant le choix est soumis à. son approbation. 

LLes frais sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 6 - SECURITE 

6. {Dispositions générales 

6.1.1 Construction 

Les travaux de construction seront exécutés en application des articles R 237-1 à R 237-28 du Code 
du Travail fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués 
dans les établissements par une entreprise extérieure. Les opérations de chargement et de déchargement 
doivent répondre aux prescriptions des arrêtés ministériels des 26 avril et 04 juillet 1996. 

Les dispositions législatives et réglementaires relatives à la prévention et à la coordination lors des 

apérations de bâtiment ou de génie civil devront être respectées (article L'235-2 et suivants et R 238-1 61 

suivant du Code du Travail). 

6.1.2 Clôture 

Afin d'en interdire l'acvès, l'établissement est entouré sur la totalité de sa périphérie d’une 

clôture efficace et résistante, d’une hauteur minimale de deux mètres, 

6.1.3 Accès, voies et aires de circulation 

À Jintérieur de l'établissement, les voies de cireulation, les pistes et voies d'aceès sont néflement 
élimitées entretenues eri bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fs, 

emballages, …) susceptible de gêner la circulation. 

  

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours, Les aires de 
circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, au 

minimum sur Le demi-périmètre du bâtiment. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

= Jargeur libre de tout stationnement !: 13m 
= hauteur libre h : h35m 
rayon intérieur de virage R : Rilm 

siR < 50m, alors une sur largeur S doit être réalise à Pextérieur du virage S = 15 
R 

-pentep: p 15% 
- force portante F: F=130XN 

répartie à raison de 40 KN sur l'essieu avant ét 90 EN sur l'essieu arrière 
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En outre les portions de voies desservant les façades accessibles doivent permettre la mise en 
station des échelles aériennes en respectant les caractéristiques supplémentaires suivantes (voies 
échelles) : 

  

© largeur libre de tout stationnement L : 14m 
= pente p 10% . 
- résistance 4 poinçonnement Fp : Fp= 100 KN sur un disque * 20 cm. 

6.14 Régles de circulation 

L'exploitant fixe les règles de cirenlation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage 
au sol, consignes délivrées au poste d'accuei 

  

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 
puissent heurter ou endommager des installations, stackages ou leurs annexes. 

62 Conception des bêtiments et locaux 

LLes bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 
d'un incendie. 

La distance d’éloignement du stackage par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des 
tiers, aux immeubles de grande hauteur aux établissements recevant du publie, aux voies de circulation 
dont le débit est supérieur à 2000 véhicules par jour, aux voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs 
ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation, par des documents d'urbanisme opposables aux tiers 
installations fixes ou aux bâtiments habités par des tiers est de 2$ mètres. 

63 Conception des installntions 

Les installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, sont conçus de manière à éviter, 
même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections de matériel, accumulation ou 
épandage de produits qui pourraient entraîner une aggravation du danger. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments oceupés par du personnel ou entre les ateliers et les 
aires de chargementidéchargement sont limités en nombre et en dimensiôn à ce qui est nécessaire à une 
bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manfpulés de manière en particulier à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre de pièges à poussières tels que surfaces planes 
horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, 
coins reeulés difficilement accessibles. 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement sont disposés ou aménagés de telle manière que des opérations de surveillance puissent 
être exécutées aisément, 

4 Tnsrallations électriques 

L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. 
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jis doivent en oufre être conçus eï réalisés de façon à résister aux confrainies mécaniques 

dangereuses, à l'actian des poussières inertes ou inflammables et à celles des agents comosifs, soit par un 

dem é de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un Hieu d'installation les protégeant de 6es risques. 

Les circuits “basse tension" doivent être conformes à la norme NF-C 15100, Les circuits "moyenne 

tension! et “haute tension", aux normes NE-C 13100 et NF-C 13200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant le sécurité doit pouvoir être maintenu en service où 

mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Un iotérrupteur général situé dans la cabine de commande doit permettre la mise hors tension de 

Yexploitation. li dait être clairement signalé par une affiche indélébile : “coupure générale électrique". 
  

Un interrupteur général doit permettre la mise hors tension du transformateur. 11 doit être situé à 

l'extérieur du local et clairement signalé, 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en 

permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

L'équipement électrique dés installations pouvant présenter un | risque d'explosion doit être 

conforme à l'anété ministériel du 31 mars 19840 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de Ja Législation sur les installations classées susceptibles de présenter 

des risques d'explosion (Jo du 30 avril 1980). 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui doit ès 

expticitement mentionner les défectosités relevées dans son rapport de contrôle. 11 doit tre remédié à 

toute défecmasité constatée dans les plus brefs délais, Ce rapport est tenn à Le disposition de l'inspecteur 

des installations classées 

Les silos sont efficncement pratégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les 

courants vagabonds et la foudre. 

“Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conduerices (armatures, béton armé, 

parties métaliiques,…) sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de tome des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation 

extérieure de protection contre la foudre doivent être interconnectées et conformes aux réglementitions en 

vigueur. 

  

Les vérifications périodiques de l’équipotent et du système de protection contre la foudre 

doivent être effectuées selon les normes ec les réglementations en vigueur. 

Les matériaux constituant les apparelis en contact avec les produits doivent être conducteurs afin 

&'éviter toute accumulation de charges électrastatiques. 

Les bandes de trimsporieurs, sangles d’élévateurs, canslisations pneumatiques, courroies, ete, 

doivent avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter Paceumulation de charges électrostatiques. 

Le silo ne-doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission où de réception collective à moins 

qu'une étde technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorgage 

d'incendie ou de risque d'explosion de poussières. 

6.5 Formofion du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à Ia formation “sécurité” de son personnel. 
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Une formation particulière est assurée pour Le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 
d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité 
des personnes, 

Cetie formation doit notamment comporter : 

> toutes les infommations uriles sur les produits manipulés, les réactions chimiques susceptibles 
d'être provoquées, 

> les explications nécessaires pour 1a bonne compréhension dés consignes, 
> des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par Le 

présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité. 

LLes niveaux et types d'opérations pour lesquelles il y a lieu de faire appel à un électricien habilité 
du service entretien de la coopérative seront définis. 

Un compte rendu écrit de ces exercices est établi avec les principales conclusions et conservé à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Gé Consignes d'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement farmée aux spécificités du silo et aux questions do sécurité. 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation do l'ensemble de l'installation de 
stockage ou équipements divers sont obligatoirement écrites et comportent explicitement la liste détaillée 
des contrôles à effectuer, en marche nonmale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 
exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier 
que ces installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté. 

6.7 Réception - expédition - stockage de matières dungerenses 

6.7.1. Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu, cette disposition s'appliquant dans toutes les zones de 
l'établissement. 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 L portent en outre Le numéro et le symbole de danger 
définis par le règlement pour le transport des matières dangereuses, 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles doivent être branchés les véhicules fivreurs, sont 

correctement repérées par un étiquetage adéquat, 

6:72 Paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés 
en continu. 

De plus, le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que Je personnel concerné 
ait immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux conditions 
normales de fonctionnement. 

6.7.3 Système d'alarme 
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la santé publique doivent être 
Les installations pouvent présenter un danger pour ja sécurité 

ieusement disposés de manière à munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et jud 
informer rapidement le personnel de tout incident. 

  

6.8- Oreonisation des secours 

6.8.1 Consignes 

Des consignes générales de séeurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens 

d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

Ces consignes sont compatibles ave le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement 

établi en accord avec la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours. 

6.8.2 Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au 

déclenchement éventuel du plan ORSEC par le Préfet. 

1 prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des 

populations et de l'environnement. 

&. 

  

fovens de sec 

6.9.1 Équipes de sécurité 

L'exploitant veille à la formation sécurité de tout son personnel. 

6.9.2 Matériel de luite contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens intemes de Iutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au moins : 

% d'éxtinoteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinetion 
égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 21A, 

% d'extineteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines, 
électriques, 

% d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55B près des installations de liquides 
inflammables. 

Ces extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 
circonstances avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt,   

6.9.3 Ressources eau 

La défense extérieure contre l'incendie doit être assurée par une ressoürce en eaù ayant un débit de 

60 m°h disponible durant 2 heures, susceptibles d’être satisfait par l'une des solutions suivantes, où par 

leur combinaison : 

2 un réseau de distribution d'eau débitant au moins 60 m'/h sous une pression minimum de 1 bar, 
comportant des poteaux d'incendie 9 100 mm (ou 2 x S 100 mu) nommalisés NFS 61-213, 
piqués sur des canalisations de diamètre au moins égal, avec un appareil implanté à moins de 
200 m du bâtiment, 

à ‘une réserve d'eau d'incendie offrant une capacité d'au moins 120 m°, accessible à un engin 

d'incendie, située à moins de 400 m du bâtiment. 
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6.9.4 Systèmes d'alerte. 

LLe site dispose de moyens pour alerter les secours extérieurs. 

6.10 Zones de risque incendie 

6.10.1 Généralités 

Les zones de risques incendie sant canstimées de volume où, en raison des caractéristiques et des 
quantités de produits présents, iêmé occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 
conséquences direcies ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 
des installations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement. 1] tient 
à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

“out local comportant une zone de risque incendie est considéré dans son ensemble comme zone de 
risque incendie, 

Les disposifions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux 
dispositions générales de sécurité, 

6.10.2 Comportement au feu des structures métalliques. 

Les éléments porteurs de structure métallique doivent être protégés de la chaleur. 

6.103 Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, les portes d'accès à l'extérieur 
s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles sont à fermeture automatique. 

6.104 Prévention 

Dans les Zones de risque incendie sont interdits Les flammes à l’air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage…). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flemmes où d'appareils tels que 
ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l’objet d'un « permis feu » délivré et 
dément signé par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent 
s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous [a responsabilité de 
l'exploitant 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 
des agents effechant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les 
zones de risques d'incendie, 

Les engins munis de moteurs à combustion inteme doivent présenter des caractéristiques de sécurité 
suffisantes pour éviter l'incendie ou l'explosion. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille ést calculée de manière 4 

retenir les corps étrangers, 

Tout le sil est débarrassé régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de 
câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 
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La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 56 gt 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant st: est précisée dans es 

consignes organisationnelles. 

Ce nettoyage est réslisé à l'aide d'aspirateurs ou centrale d'aspiration présentant toutes les 

caractéristiques de séeurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. L'usage du balai ou d'air 

comprimé doit faire l’objet de consignes. 

Les organes mécaniques mabiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés 

et disposent de capteurs de température. Ceux-ci sont dispasés à l'extérieur des installations qu'ils 

entraînent protégés contre In pénétration des poussières et lubrifiés. 

Les transporteurs doivent être mnis de capteurs de déport de bandes. Ces capteurs doivent arèter 

L'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. Les transporteurs doivent 

être munis de contrôleurs de rotation. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards où de trappes de visite. Ces demiers ne peuvent être 

ouverts qu'avec l'aide d’un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être urilisé que par du 

“personnel qualifié. 

6.10.5 Détection incendie. 

Les locaux comportant des zones de risque incendie sont équipés d’un système de surveillance 

approprié. En particulier, l'exploitant doit s'assurer que Les conditions d'ensilage des produits n'entränent 

pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables et des risques d'auto 

inflammation, 

La témpéraure des produits est contrôlée par des systèmes de sondes fhermeméiriques. Le relevé 

des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement d’alamne en cas de dépassement 

d’un seuil prédéterminé. 

Les transporteurs ou moteurs soit équipés de dispositifs permetiant le détection immédiate d’un 

incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à 

une alarme sonore et visuelle. 

6.11 Zone de sécurité, 

6.1.1 Définitions 

Les zones de séourité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est 

susceptible d'epparaître nomment en, saison de Ia nature des substances solides, liquides ou gazeuses 

Mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant appartre au cours des opérations. 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître 

les atmosphères explosives : 

% soit sous forme de nuages de poussières combustibles présents dans l'air en permanence ou 

pendant de longnes périodes ou fréquemment, 
% soit sous forme de mages de poussières combustibles pouvant occasionnellement se former dans 

Pair en fonctionnement normal, 
soit sous forme de nuages de poussières combustibles non susceptibles de se former dans l'air en 

fonctionnement normal où bien se produisant mais sur une courte durée. 
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Pendant la période de remplissage du silo en 2001, les équipements électriques présents ferdnt 
Pohjet d’une vérification par un organisme compétent dant le ehoix aura été soumis préalablement 

‘à inspection des installations élassées, Le compte rendu correspondant sera adressé à l'inspection 
‘des ivstallations classées de TROYES dès son obtention. 

L'exploitent tient à jour et à le disposition de l'inspecteur des installations classées un plan-dés 
zones de sécurité. Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
(marquage au sol, panneaux...) ‘ " 

Les dispositions du paragraphe 6.10 refatifaux zones de risque incendie et les dispositions ci- 
dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions générales de sécurité. 

6.11.2 Conception générale des installations 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion et un incendie dans une installation 
de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Cela peut être 
Lune où plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de 
Fexplosion, arrosage à l'eau.…Ces dispositions doivent être définies et justifiées dans l'étude des dangers 
du silo. 

Le fonctionnement des équipements de manutention doit être asservi au fonctionnement des 
installations de dépoussiérage. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, files.) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé 
doivent être protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion inteme ef externe ; kes filtres 
doivent être sous caissons. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérages doivent être 
dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. 

  

Le stockage des poussières récupérées en attente d'élimination doit être effectué dans des cellules 
extérieures aux capacités de stockage et distincte de celle-ci. 

En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant devra s’assurer auprès du constructeur que ces 
systèmes sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives, 

  

6.1.3 Matériel électrique 

Les dispositions de l’article 6,4 du présent arrêté sont applicables. 

   En-particulier, dans ces zones les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors 
d'elles. 

Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives 
et doivent satisfaire aux dispositions des règlements en vigueur, 

Les installations‘ électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret n° &8-1056 du 
14 novembre 1988 susvisé. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 
Penvirorinement un rapport annuel effectué par un organisme compétent. 
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{Ce rapport doit comporter : 

% urie description des installations électriques présentes dans Les zones où peuvent apparaître des 

atmosphères explosives, 
Les conchsions de l'organisme quant à la conformité des insfallations électriques ou les mesures 

à prendre pour assurer la confommité avec les dispositions de l'arrêté et du décret susvisés. 

6.114 Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés 

convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz où de vapeurs. 

6.115 Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à Himiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet, Lorsque ce risque d'aceumulation existe 

néanmoins, l'instellafion est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé, Ce nettoyage doit être 
effectué régulièrement. 

ARTICLE 7 - PERIMETRE D'ISOLEMENT 

Les distances prévues à l’article 6.2 sont reprises au plan en annexe I] du présent arrêté. 

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et Le présenter à toute 

réquisition de l'inspecteur des Installations Classées, aux visites duquel il devra soumettre son 

établissement. 

La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de se pourvoir, sil y a lieu, du permis de 

construire exigé par le code de l'urbanisme. 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

Installations Classées. 

En outre, en application de l'article LB du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 
LAdministrtion peut prescrire, en tout temps, toutes mesures ou disposons additionnelles aux 
conditions énoncées mu présent arrêté, qui seraient recomnues nécessaires dans l'intérêt de la sécurité 

publique ou pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette instalation el ce, sans que 
l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

Une expédition de cet arrêté, accompagnée d'un exemplaire de la demande et des plans y 

annexés, sera déposée aux archives de la Mairie de LA CHAPELLE VALLON pour y être tenue à la 
disposition de toute personne intéressée. 

  

À la porte de cette Mairie sera affiché, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait de 

Yarrêté et des prescriptions auxquelles l'installation est soumise. 

Un procès verbal relatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé à la Préfecture - 

Direction des Politiques Publique et des Affaires Economiques Bureau de l'Environnement. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans ladite installation par les 

s du bénéficiaire de l'autorisation. 
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Un avis portant à la connaissance du public l'autorisation accordée à la SCEA LES PINS sera 
inséré aux frais de celle-ci dans deux joumaux locaux. 

La présente décision qui sera notifiée à l'exploitant ne peut être déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois à dater de la notification à l'exploitant et de la 
publication de l'avis au public dans la presse locale. 

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube, M. le Maire de La Chapelle 
Vallon, Madame la Directrice Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution 
du présent arrêté, 

Expédition en sera adressée également, à titre d'information, à : 

3€ M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, 
3€ M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

‘Un extrait de cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

  

   

TROYES, le . 
POUR EXPEDITION : Poulet, D? JAN. Zi 
Pour le Préfet, La Secrétaire Générale, 
Le Cheï de Bureau Délégué, 

Isabelle DENOEUD Signé : Françoise FUGIER 
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ANNEXE I- METHODES DE MESURE DE REFERENCE 
(Article 3.5) 

Cette liste comprend les normes homologues et expérimentales publiées à La date de 
parution du présent arrêté. 

    Hydrocarbures fotaux. . 
Odeur . 

NEX 10112 
NEX 20377 à 379 
NFX 44052 
NEX 20361 et363 
NEX 43310-X 20351 à 355 et 357 
NEX 43309 et NET 
NEX 43301 
NEX 43101 à 43104 

Les références X 20 sont des fascicules de documentation sans caractère normatif. 

pfl 
Couleur. 
Matières en suspension totale. 
DBOS 

  

CN (libres) . 
Hydrocarbures totaux. 

Indice phénols. 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (AP)...   

       
  

NET 50008 
NFEN ISO 7887 
NET 90105 
NFT 90103 
NFT 90101 
NFT 90102 
somme de l'azote Kjeldal 
et de l'azote contenu dans les 
nitrates et nitrites 
NET 90110 
NFT 90013 
NET 90012 
NFT 90015 

NET 90023 
NFT 90004 
NFT 90017 et NET 90112 
NET 90024 et NFT 901 12 
ASTM 8.57.19 
NFT 90112 
NT 90022 et NFT 90112 

NET 90027 et NET 90112 
NFT 90112 
NET 90112 
NFT 90112 
NFT 90112 
NET 90025 

NET 50026 
NF ISO 67032 
NET 90114 et 
NET 90202 et 203 (raffineries de 
pétrole) 
NET 90109 et NFT 90204 
Ceaffineries de pétrole) 
NET 90115 

Composés organiques halogénés ahsorbables sur charbon actif(AOX) ISO 9562 
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Silo de Chapelle Vallan 
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